
Titre III : Pouvoirs du commandant d'aéronef

Article 5 :
1. Les dispositions du présent titre ne s'appliquent aux infractions et aux actes commis ou
accomplis ou sur le point de l'être, par une personne à bord d'un aéronef en vol, soit dans
l'espace aérien de l'Etat d'immatriculation, soit au-dessus de la haute mer ou d'une région ne
faisant partie du territoire d'aucun Etat, que si le dernier point de décollage ou le prochain
point d'atterrissage prévu est situé sur le territoire d'un Etat autre que celui d'immatriculation,
ou si l'aéronef vole ultérieurement dans l'espace aérien d'un Etat autre que l'Etat
d'immatriculation, ladite personne étant encore à bord.

2. Aux fins du présent titre, et nonobstant les dispositions de l'article premier, paragraphe
3, un aéronef est considéré comme en vol depuis le moment où l'embarquement étant terminé,
toutes ses portes extérieures ont été fermées jusqu'au moment où l'une de ces portes est
ouverte en vue du débarquement. En cas d'atterrissage forcé, les dispositions du présent titre
continuent de s'appliquer à l'égard des infractions et des actes survenus à bord jusqu'à ce que
l'autorité compétente d'un Etat prenne en charge l'aéronef ainsi que les personnes et biens à
bord.

Article 6 :
1. Lorsque le commandant d'aéronef est fondé à croire qu'une personne a commis ou
accompli ou est sur le point de commettre d'accomplir à bord une infraction ou un acte, visés
à l'article premier, paragraphe 1, il peut prendre, à l'égard de cette personne, les mesures
raisonnables,

2. y compris les mesures de contrainte, qui sont nécessaires :
a) Pour garantir la sécurité de l'aéronef ou de personnes ou de biens à bord ;
b) Pour maintenir le bon ordre et la discipline à bord ;
c) Pour lui permettre de remettre ladite personne aux autorités compétentes ou de la
débarquer conformément aux dispositions du présent titre.
3. Le commandant d'aéronef peut requérir ou autoriser l'assistance des autres membres de
l'équipage et, sans pouvoir l'exiger, demander ou autoriser celle des passagers en vue
d'appliquer les mesures de contrainte qu'il est en droit de prendre. Tout membre d'équipage ou
tout passager peut également prendre, sans cette autorisation, toutes mesures préventives
raisonnables, s'il est fondé à croire qu'elles s'imposent immédiatement pour garantir la sécurité
de l'aéronef ou de personnes ou de biens à bord.

Article 7 :
1. Les mesures de contrainte prises à l'égard d'une personne conformément aux
dispositions de l'article 6 cesseront d'être appliquées au-delà de tout point d'atterrissage à
moins que :
a) Ce point ne soit situé sur le territoire d'un Etat non contractant et que les autorités de
cet Etat ne refusent d'y permettre le débarquement de la personne intéressée ou que des
mesures de contrainte n'aient été imposées à celle-ci conformément aux dispositions de
l'article 6, paragraphe 1, c), pour permettre sa remise aux autorités compétentes ;
b) L'aéronef ne fasse un atterrissage forcé et que le commandant d'aéronef ne soit pas en
mesure de remettre la personne intéressée aux autorités compétentes ;
c) La personne intéressée n'accepte de continuer à être transportée au-delà de ce point en
restant soumise aux mesures de contrainte.



2. Le commandant d'aéronef doit, dans les moindres délais et, si possible, avant d'atterrir
sur le territoire d'un Etat avec à son bord une personne soumise à une mesure de contrainte
prise conformément aux dispositions de l'article 6, informer les autorités dudit Etat de la
présence à bord d'une personne soumise à une mesure de contrainte et des raisons de cette
mesure.

Article 8 :
1. Lorsque le commandant d'aéronef est fondé à croire qu'une personne a accompli ou est
sur le point d'accomplir à bord un acte visé à l'article premier, paragraphe 1 b), il peut
débarquer cette personne sur le territoire de tout Etat où atterrit l'aéronef pour autant que cette
mesure soit nécessaire aux fins visées à l'article 6, paragraphe 1, a) ou b).
2. Le commandant d'aéronef informe les autorités de l'Etat sur le territoire duquel il
débarque une personne, conformément aux dispositions du présent article, de ce
débarquement et des raisons qui l'ont motivé.

Article 9 :
1. Lorsque le commandant d'aéronef est fondé à croire qu'une personne a accompli à
bord de l'aéronef un acte qui, selon lui, constitue une infraction grave, conformément aux lois
pénales de l'Etat d'immatriculation de l'aéronef, il peut remettre ladite personne aux autorités
compétentes de tout Etat contractant sur le territoire duquel atterrit l'aéronef.
2. Le commandant d'aéronef doit, dans les moindres délais et si possible avant d'atterrir
sur le territoire d'un Etat contractant avec à bord une personne qu'il a l'intention de remettre
conformément aux dispositions du paragraphe précédent, faire connaître cette intention aux
autorités de cet Etat ainsi que les raisons qui la motivent.
3. Le commandant d'aéronef communique aux autorités auxquelles il remet l'auteur
présumé de l'infraction, conformément aux dispositions du présent article, les éléments de
preuve et d'information qui, conformément à la loi de l'Etat d'immatriculation de l'aéronef,
sont légitimement en sa possession.

Article 10 : Lorsque l'application des mesures prévues par la présente convention est
conforme à celle-ci, ni le commandant d'aéronef, ni un autre membre de l'équipage, ni un
passager, ni le propriétaire, ni l'exploitant de l'aéronef, ni la personne pour le compte de
laquelle le vol a été effectué, ne peuvent être déclarés responsables dans une procédure
engagée en raison d'un préjudice subi par la personne qui a fait l'objet de ces mesures.


